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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole

Séance du jeudi 14 avril 2022

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire de séance : Monsieur LACHAMBRE
Convocation envoyée le 31 mars 2022

Nombre de membres du Conseil métropolitain : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 72
Nombre de procurations : 13

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN  
Monsieur Pierre PRIBETICH  
Monsieur Thierry FALCONNET  
Madame Nathalie KOENDERS  
Monsieur Rémi DETANG  
Madame Sladana ZIVKOVIC  
Monsieur Jean-François DODET  
Madame Françoise TENENBAUM  
Monsieur Jean-Patrick MASSON  
Monsieur François DESEILLE  
Monsieur Dominique GRIMPRET  
Madame Danielle JUBAN  
Madame Claire TOMASELLI  
Monsieur Philippe LEMANCEAU  
Madame Marie-Hélène JUILLARD-
RANDRIAN  
Monsieur Antoine HOAREAU  
Monsieur Nicolas BOURNY  
Madame Nadjoua BELHADEF  
Monsieur Hamid EL HASSOUNI  
Madame Brigitte POPARD  
Madame Océane CHARRET-GODARD  
Monsieur Denis HAMEAU  
Monsieur Guillaume RUET  
Madame Nuray AKPINAR-ISTIQUAM  

Monsieur Laurent GOBET  
Madame Dominique MARTIN-GENDRE
Madame Karine HUON-SAVINA  
Monsieur Nicolas SCHOUTITH  
Madame Kildine BATAILLE  
Monsieur Christophe AVENA  
Madame Stéphanie VACHEROT  
Monsieur Marien LOVICHI  
Monsieur Christophe BERTHIER  
Monsieur Georges MEZUI  
Monsieur Massar N'DIAYE  
Madame Lydie PFANDER-MENY  
Monsieur Jean-François COURGEY  
Monsieur Emmanuel BICHOT  
Madame Caroline JACQUEMARD  
Monsieur Stéphane CHEVALIER  
Madame Céline RENAUD  
Monsieur Laurent BOURGUIGNAT  
Monsieur Bruno DAVID  
Madame Claire VUILLEMIN  
Madame Stéphanie MODDE  
Monsieur Olivier MULLER  
Monsieur Patrice CHATEAU  
Madame Ludmila MONTEIRO  
Monsieur Léo LACHAMBRE  

Monsieur Samuel LONCHAMPT  
Madame Bénédicte PERSON-PICARD  
Madame Catherine VICTOR  
Madame Dominique BEGIN-CLAUDET 
Monsieur Jean DUBUET  
Madame Anne PERRIN-LOUVRIER  
Monsieur Gaston FOUCHERES  
Monsieur Jean-Marc RETY  
Monsieur Jean-marc GONÇALVES  
Monsieur Jean-Michel VERPILLOT  
Madame Catherine PAGEAUX  
Monsieur Didier RELOT  
Monsieur Patrick BAUDEMENT  
Madame Monique BAYARD  
Madame Catherine GOZZI  
Monsieur Philippe SCHMITT  
Monsieur Frédéric GOULIER  
Monsieur Philippe BELLEVILLE  
Monsieur Adrien GUENE  
Madame Noëlle CAMBILLARD  
Monsieur Cyril GAUCHER  
Madame Stéphanie GRAYOT-DIRX  
Monsieur Stéphane WOYNAROSKI  

Membres absents :
Monsieur Gérard HERRMANN Monsieur Jean-Claude GIRARD pouvoir à Monsieur François REBSAMEN

Monsieur Jean-Philippe MOREL pouvoir à Monsieur Antoine HOAREAU
Madame Céline TONOT pouvoir à Monsieur Jean-marc GONÇALVES
Monsieur Benoît BORDAT pouvoir à Monsieur Hamid EL HASSOUNI
Madame Christine MARTIN pouvoir à Madame Dominique MARTIN-GENDRE
Madame Laurence GERBET pouvoir à Monsieur Emmanuel BICHOT
Monsieur Lionel SANCHEZ pouvoir à Monsieur Nicolas SCHOUTITH
Monsieur Patrick AUDARD pouvoir à Madame Brigitte POPARD
Madame Hana WALIDI-ALAOUI pouvoir à Monsieur Thierry FALCONNET
Monsieur Patrick CHAPUIS pouvoir à Madame Anne PERRIN-LOUVRIER
Monsieur Jacques CARRELET DE LOISY pouvoir à Madame Dominique BEGIN-
CLAUDET
Madame Isabelle PASTEUR pouvoir à Monsieur Rémi DETANG
Madame Céline RABUT pouvoir à Monsieur Frédéric GOULIER
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OBJET : HABITAT, POLITIQUE DE LA VILLE ET URBANISME
Rénovation  urbaine  –  Avenant  n°2  à  la  convention  pluriannuelle  du  projet  de
renouvellement urbain de Dijon métropole – Approbation

Dijon métropole et ses partenaires ont signé, le 6 juillet 2015, le contrat de ville 2015-2020, en
application de la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 (loi
n° 2014-173),  qui  identifie  les  objectifs  de  la  collectivité  et  de  ses  partenaires  en  matière  de
politique de la ville et de rénovation urbaine.

Parallèlement  a  été  lancé  par  l'Etat,  un Nouveau  Programme National  de  Rénovation  Urbaine
(NPNRU).  A l'échelle  de  la  métropole,  deux  quartiers  y  sont  éligibles :  le  quartier  du  Mail  à
Chenôve, comme quartier d'intérêt national, et le quartier de la Fontaine d'Ouche à Dijon, comme
quartier d'intérêt régional. Un protocole de préfiguration de la convention de renouvellement urbain
a été  signé le  2  décembre 2016 qui a  permis de définir  précisément  les projets  pour  ces  deux
quartiers.  La  convention  de  renouvellement  urbain  de  Dijon  Métropole,  intégrant  le  projet  du
quartier de la Fontaine d'Ouche, a été signée le 30 octobre 2019. L’avenant n°1 intégrant le quartier
d’intérêt national Le Mail à Chenôve a été signé le 4 décembre 2020.

Le comité d’engagement de l’ANRU du 21 juin 2021 a validé un abondement de 2,41 millions €
pour le projet de renouvellement urbain de Dijon métropole permettant le financement d’opérations
portant sur trois équipements scolaires et périscolaires :

• la restructuration de l’école primaire des Violettes à Chenôve ;  
• la reconstruction du centre de loisirs à Chenôve ;
• la requalification du groupe scolaire Buffon à Dijon

L’avenant n°2, objet de la présente délibération, permet l’intégration de ces nouvelles opérations,
des ajustements de certaines opérations portant sur la nature des travaux ou le maître d’ouvrage
ainsi que l’identification de la localisation des opérations de reconstitution de l’offre.

Conformément  à  l’engagement  de  Dijon  métropole  en  matière  de  rééquilibrage  de  l’offre  de
logements à loyer modéré, l’intégralité de la reconstitution de l’offre se situe dans des communes ou
des quartiers déficitaires au regard de la loi  SRU. Dijon métropole,  porteur du projet  déposé à
l'ANRU, interviendra pour accompagner les opérateurs pour ces opérations. 

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

-  d’approuver  l'avenant  à  la  convention de renouvellement  urbain ainsi  que ses annexes,  dont
l'annexe financière joints au présent rapport,

- d'autoriser Monsieur le Président à y apporter, le cas échéant, des modifications ne remettant pas
en cause leur économie générale pour tenir compte des demandes des partenaires de l'ANRU ;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte utile à l'exécution de cette convention ;
- de dire que les montants des dépenses seront imputés sur les crédits ouverts dans les budgets

2020, 2021, 2022, 2023, 2024 et 2025

SCRUTIN POUR : 83 ABSTENTION : 2

CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0

DONT 13 PROCURATION(S)
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